
 

 Objectif 1: Eliminer l’extrême pauvreté et la faim  
 
Cible 1 : Réduire de moitié la proportion de la population béninoise vivant en dessous du seuil de pauvreté en 
faisant passer lõindice de pauvreté de 33% en 2001 à 15% d'ici à 2015 
 
Le phénomène de la pauvreté reste peu sensible aux efforts accomplis au cours de la période 
2001-2005. 
 
En effet, l'incidence de la pauvreté monétaire au Bénin est passée de 28,5% en 2002 à 
37,4%,1 en 2006. Sõagissant de la pauvreté non monétaire, lõaugmentation de lõIndicateur de 
Pauvreté Humaine sõest ®tabli ¨ 48,9% en 2002 contre 49,9% et 51,4% respectivement en 
2001 et 1999, traduisant ainsi une légère amélioration de la situation de la pauvreté non 
monétaire par rapport à la période de référence. 
 

Tableau 1 : Indices de pauvreté en 2006. 

 
  P0 (%) P1 P2 (P1/P0) 

MILIEU DE RESIDENCE         

URBAIN 35.04 0.1111 0.0519 31.72 

 (0.03) (0.0001) (0.0001)  

RURAL 38.82 0.1189 0.0547 30.63 

 (0.02) (0.0001) (0.0001)  

ENSEMBLE 37.40 0.1160 0.0536 31.01 

  (0.02) (0.0001) (0.0000)   

Les écarts-types sont entre 

parenthèses          

Sources: EMICOV, EDS 2006     

 
Au B®nin, la pauvret® est plus marqu®e en milieu rural quõen milieu urbain. Selon les ®tudes 
nationales sur les conditions de vie des ménages, en 2001 environ 33% des ménages en 
milieu rural vivent en dessous du seuil de pauvreté global2 contre 23% en milieu urbain. La 
moyenne des incidences de la pauvreté monétaire est de 30% sur la période allant de 1996 à 
2002 au B®nin, avant de passer ¨ 26,5% en 2003. La variation dõune ann®e ¨ une autre ð 
hormis lõann®e 2003, nõest pas significative pour parler valablement du recul de lõincidence de 
la pauvreté monétaire dans le pays. En effet, l'incidence de la pauvreté au Bénin est passée de 
29% en 1996 à 28,5% en 2002 puis à 37,4% en 2006.  
 

Graphique 1: Evolution de lõincidence de la pauvret® globale de 1996 ¨ 2000, par  rapport au sentier des OMD 

 

                                                 

1 R®sultats provisoires et partiels de lõenqu°te EMICoV, 2006 (Premier passage) 

2 Le seuil de pauvreté global est égal à la dépense minimale nécessaire pour satisfaire à la fois les dépenses alimentaires et non alimentaires. 
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 Source : ECVR 1999 / 2000 

 

De 0,421 en 2002, lõIndicateur du D®veloppement Humain (IDH) a connu une 
augmentation pour atteindre 0,471 en 2006, soit un accroissement de 0,05 points. 

 

Graphique 2: Evolution de lõindicateur de pauvret® humaine dõordre 1 de 1999 à 2002 
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Cible 2 : Réduire de moitié, d'ici à 2015, le nombre de personnes souffrant de malnutrition 
 
Le nombre de ménages ne mangeant pas à leur faim a augmenté entre 1996 et 2000. En 
effet, le pourcentage de m®nages, en milieu rural, qui nõarrivent pas ¨ assurer les d®penses 
quotidiennes dõalimentation est pass® de 17 ¨ 18,6. Lõaugmentation observée au niveau de cet 
indicateur est, entre autres, li®e ¨ lõaccroissement d®mographique et ¨ la faiblesse de la 
productivité agricole.  
 
Au B®nin, la malnutrition des enfants de moins de 5 ans est en recul. Moins dõun quart des 
enfants de moins de 5 ans sont mal nourris. En effet, la proportion des enfants de moins de 
5 ans souffrant de malnutrition a diminué entre 1996 (29,2%) et 20003 (22,9%). 
 
Depuis 2002, en d®pit de ce progr¯s, la malnutrition constitue lõune des cinq (5) premières 
causes dõhospitalisation des enfants de moins de 5 ans. Le taux de létalité due à cette 
affection est en moyenne de 3,35% et de 3,21% sur la période 2001-2003 respectivement, 
chez les enfants de moins dõun an et ceux de 1-4 ans. Si des mesures idoines ne sont pas 
prises, cet objectif ne pourra pas être atteint en 2015. 
 

                                                 

3 Enquête Démographique de Santé (EDS) 2001 ; INSAE 



Principaux défis pour l’atteinte de l’objectif 1 
 

- Améliorer le niveau de revenu des populations, notamment des populations rurales ; 

- Améliorer la production des cultures vivrières ; 

- Promouvoir la diversification diététique et les programmes IEC sur la nutrition.  


